
Intitulé Thèmes abordés Canal entrant

Encart DSP2 (2ème Directive sur les Services de Paiement)

Sécurisation des opérations en ligne renforcée dans le 

cadre de la 2ème Directive sur les Services de Paiement. 

Nécessité pour nos clients de vérifier l'exactitude de leur 

numéro de téléphone mobile enregistré dans leur espace 

sécurisé de banque à distance

Rappel sur nos services de banque à distance disponibles 

depuis l'application mobile
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